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Formulaire d‘inscription individuel 

. 

 

Nom: ………………………..…… Prénom: ……………………..….…Année de naissance: …………...…… 

  

 

Rue:  …………….………….……….……....…. NP/Lieu: ……………………………….....……….………… 

 

 

Nr tél/Portable: ………………….…….……….. Groupe sportif: ………………………....…………………… 

 

 

E-Mail: …………………………………………………………. 

 

 

 

o   je m’inscris pour le marathon de ski d’Einsiedeln du samedi 10 février 2024  

     je cours sur:     o  500 m           o  1 km               o  3 km             o  5 km 

Je participe également au concours lorsqu’il est déplacé à Hoch-Ybrig:   o  Oui     o  Non 

 

 

o   je m’inscris pour le concours de Conches du dimanche 03 mars 2024  

     je cours sur:     o  500 m           o  1 km               o  3 km              o  6 km  
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Inscription groupe sportif 

 
Marathon de ski   

Einsiedeln 

 
Course de Conches 

«Gommerlauf» 
  

Sam 10.02.24 
 

Dim 03.03.24 
 distances: distances: 

m/f nom prénom année 
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Groupe sportif: ................................................................................................................ 

Moniteur nom:  ................................................ prénom:  ...................................................... 

Adresse:  ................................................. NPA / Lieu: ...................................................... 

Téléphone:  ................................................ Mobile:  ...................................................... 

e-mail:  .................................................... 

Marathon de ski d’Einsiedeln Déplacement à Hoch-Ybrig : 

Nous participons également au concours lorsqu’il est déplacé à Hoch-Ybrig :   o  Oui      o  Non 
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Condition physique 

Ja, ich als Headcoach bestätige, dass alle gemeldeten Athletinnen und Athleten in einer guten körperlichen Verfassung 

sind und falls notwendig alle medizinischen Abklärungen (Bsp. Untersuchung betreffend Atlanto-Axial-Instabilitätstest 

bei Trisomie 21) und Massnahmen getroffen wurden, damit sie ihre Sportart verletzungsfrei ausüben können. Ich bin 

verantwortlich und entscheide, ob und wie meine Athlet*innen ihre Sportart ausüben können. Der Organisator / die 

Organisatorin lehnt bei Unfällen und Verletzungen jede Haftung ab. 

Protection des données 

J’accepte que les photos et les films pris en rapport avec des manifestations de Special Olympics Switzerland 

(SOSWI) puissent être utilisés sans droits à rémunération par Special Olympics Switzerland et ses partenaires à des 

fins de communication non commerciales (p. ex. brochures d’information, magazine annuel et supports d’image de 

marque). Je confirme avoir informé les sportives et sportifs que j’ai inscrits sur le fait qu’ils peuvent être 

photographiés et filmés durant l’événement et avoir reçu leur consentement. SOSWI garantit que l’utilisation des 

images n’est pas détournée ou discriminatoire et que la dignité et l’intégrité des athlètes sont préservées à tout 

moment. 

Je confirme détenir l’autorisation d’inscrire des sportives et sportifs à cette compétition et d’indiquer les données à 

caractère personnel nécessaires à cet effet lors de l’inscription.  

J’accepte que mes données personnelles et celles des personnes que j’ai inscrites soient utilisées exclusivement aux 

fins suivantes : communication interne de SOSWI, traitement des commandes relatives aux compétitions organisées 

par SOSWI et l’organisateur ou l’organisatrice correspondante. Si SOSWI est membre d’une fédération sportive 

nationale, certaines données personnelles des personnes que j’ai inscrites peuvent être transmises à la fédération 

pour l’obtention d’une licence. SOSWI garantit que les données seront traitées de manière confidentielle et ne 

seront pas utilisées à des fins commerciales. Je peux révoquer à tout moment mon consentement à l’utilisation de 

mes données avec effet pour l’avenir. Les données ne devront plus être utilisées à dater de l’arrivée de l’avis de 

révocation. Elles devront alors être supprimées sans délai. La révocation du consentement n’affecte pas la légalité 

du traitement effectué jusqu’à cette date. 

Statuts en matière d’éthique 

Special Olympics Switzerland s’engage pour un sport propre, respectueux, fair-play et performant. Elle applique ces 

valeurs en faisant preuve de respect envers les autres et en agissant et communiquant de manière transparente. 

Special Olympics Switzerland reconnaît l’actuelle Charte d’éthique du sport suisse et en diffuse les principes dans 

ses clubs. 

En ce sens, le Conseil de fondation de Special Olympics Switzerland a décidé de reconnaître les Statuts en matière 

d’éthique pour le sport suisse et de s’y soumettre. Les Statuts en matière d’éthique s’appliquent à la fondation elle-

même, à son personnel, aux membres de ses organes, aux organisations qui lui sont subordonnées (p. ex. 

organisateurs et organisatrices de compétitions, LOC des Games, associations de soutien), aux athlètes qui 
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participent aux événements de Special Olympics, aux coaches, aux accompagnateurs et accompagnatrices, aux 

médecins et aux fonctionnaires. 

La personne qui se charge de l’inscription accepte les Statuts en matière d’éthique au nom de toutes les autres 

personnes qu’elle a inscrites. Pour les compétitions de Special Olympics, les dispositions anti-dopage des Statuts en 

matière d’éthique ne s’appliquent pas sous cette forme. Des médicaments doivent parfois être pris pour des raisons 

de santé et ne servent pas à l’amélioration illégale des performances. 

Les violations présumées des Statuts en matière d’éthique font l’objet d’une enquête de Swiss Sport Integrity. La 

Chambre disciplinaire du sport suisse (ci-après « la chambre disciplinaire ») est compétente pour juger et sanctionner 

les violations constatées des Statuts en matière d’éthique La chambre disciplinaire applique ses règles de 

procédure. Les décisions de la chambre disciplinaire peuvent être contestées devant le Tribunal Arbitral du Sport 

(TAS) à Lausanne, à l’exclusion des tribunaux ordinaires, dans un délai de 21 jours à compter de la réception de la 

décision motivée. 

La version actuelle des Statuts en matière d’éthique peut être consultée en tout temps sur le site de Swiss Olympic. 

 

J’accepte ces dispositions et je les respecterai en tous moments avec mon groupe sportif. 

  

Date:  ……………………………… 

Head-Coach: Nom:  ………………….…………..  Prénom:  …………………………………… 

 

 Groupe sportif:  ………………………………………………………. 

 

Signature: ………………………………………………………. 

 


